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PROCÈS VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1 FEVRIER 2022 

L’an deux mille vingt-deux, le premier du mois de février à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de 
Dunière sur Eyrieux dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil, sous la présidence de 
Gérard BROSSE, Maire de la commune de Dunière sur Eyrieux. 
 

     Date de convocation : 25.01.2022 
 

 
PRÉSENTS : G. BROSSE, J. CANOSI, MA DAUMAS, C.FANGET, I.ICARD, P.MARCOUX, R. AOUSTET 

 
ABSENTS REPRÉSENTÉS : G.PALOT pouvoir à G.BROSSE, J. JACOLIN pouvoir à C.FANGET, I.ICARD pouvoir à 
J.MAWART, P.MARCOUX pouvoir à S.ROZMANOWSKI, 

 
SECRETAIRE DE SÉANCE : MA.DAUMAS 
 
 
 

En préambule, l’entreprise Eléments est venue présenter l’avancement de l’avant-projet  
d’installation d’une centrale hydroélectrique sur la Dunière. 

 
 

1. Approbation du Procès-Verbal du Conseil du 07 Décembre 2021 
 
 
Le procès-verbal du dernier Conseil Municipal a été transmis à chacun des Conseillers Municipaux pour lecture et 
avis. 
Aucune autre observation n’étant faite, il est procédé au vote en Conseil Municipal : 
 
 

VOTE :  POUR :   11 CONTRE : 0     ABSTENTION : 0 

 
 

2. Délibération demandant au Préfet de saisir le juge des expropriations 
 
 



 
 
 
 

 
VOTE :    POUR :    11        CONTRE :    0   ABSTENTION :    0     

 
 
  

3. Délibération portant sur les projets à inscrire au titre du CRTE 
 

 



Cœur de Village    2 714 478.66 € 
Place publique ( halle , théatre de 

verdure…)    263 967.51 € 
Espaces publics ( Aire de jeux, Pic 

nic…)    274 109.68 € 
Parking    139 737.47 € 

Logements Etage Mairie    529 597.00 € 
Batiments Mairie APC    612 681.00 € 

Kiosques et sanitaires publics    112 455.00 € 
Voirie    474 665.77 € 

Cheminements doux    307 265.24 € 

Cœur de Village    1 357 180.00 € 
Commerces    532 483.00€ 
Restaurant    824 697.00€ 

4. Délibération portant sur des demandes de subvention – OM 
 



 
 

 
 

5. Délibération fixant la durée des amortissements des immobilisations 
 
 
 



 
 
 

6. Questions diverses 
 
 
Ont été évoqués :  

 - l’insertion du Chemin Gustou Beal dans le topo guide des randonnées de la CAPCA, 

 - le remplacement de la secrétaire de Mairie,  

 - les travaux de sécurisation d’un mur Impasse du Pont, 

 - la réunion publique prévue le 12 février 2022 à 10h00 pour évoquer l’école de Dunière sur Eyrieux, 

 

 


